
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SACRÉ-COEUR 
 
 
SACRÉ-CŒUR, LE 21 AOÛT 2023 
 
 
À une séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Sacré-Cœur, comté 
de la Haute-Côte-Nord, tenue le 21 août 2023 à 19 h, à la salle du conseil 
municipal, à laquelle étaient présents les conseillers suivants : 
 
 
PRÉSENCES : Mme Lise Boulianne 

Mme Nada Deschênes  
Mme Marie-Chantal Dufour 
Mme Valérie Dufour 

  M. Guillaume Lavoie 
 M. Philippe Roy 

 
 

ABSENCES : M. Janic Boisvert  
 
 
 
Tous membres et formant quorum. 
 
 
Assiste également à cette séance :  
 
M. Jeannot Lepage, directeur général et greffier-trésorier 
 
 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Mme Lise Boulianne, maire, constate le quorum et déclare la séance ouverte 
à 19 h.  
 

 
RÉSOLUTION 2023-08-220 

 
Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
Il est proposé par madame Nada Deschênes et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté : 
 

ORDRE DU JOUR 
 

A. Vérification du quorum et ouverture de la séance ; 
 
B. Adoption de l’ordre du jour ; 
 
C. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 juillet 

2023, 19 h ; 
 



D. Dépôt du rapport de la situation financière au 31 juillet 2023 ; 
 
E. Acceptation des comptes à payer juillet 2023 ; 
 
F. Correspondance : 
 

a) Bulletin du réseau des Villages-relais de juillet, présenté par Mme 
Ghislaine M.-Hudon, présidente ;  

b) Lettre de Mme Geneviève Guilbault, vice-première ministre et 
ministre concernant une aide financière de 112 222 $ le 
programme d'aide à la voirie locale (PAVL) ; 

c) Correspondance de M. Jacques Parent, président et Mme Chantal 
Asselin, directrice générale de la Fondation pour la Randonnée 
Alcoa 

 
G. Message et rapports d’activités du maire : 
 

a) MRC de La Haute-Côte-Nord ; 
b) Représentation et activités des comités ; 

 
H. Administration générale : 
 

a) Réservation de la salle Le Cœur du Fjord - Réception de Noël des 
employés municipaux 2023 ; 

b) Brigade scolaire 2023-2024 ;  
c) Résolution de concordance et de courte échéance relativement à 

un emprunt par billets au montant de 181 200 $ qui sera réalisé 
le 28 août 2023 ; 

d) Autorisation d’achat d’un photocopieur neuf ; 
e) Signataire permis d’alcool ; 

I. Hygiène du milieu : (aucun point) 

J. Transport : 
 

a) Aux fins d’entériner l’analyse de soumission – inspection des 
conduites sanitaires et pluviales rue Zacharie-Laprise ; 

b) Aux fins d’entériner la demande de branchement de Mme 
Manon Deschênes ; 

c) Projet de résolution Formation pour l’obtention de la licence 
R.B.Q ; 

 
K. Urbanisme : 
 

a) Dépôt du rapport des permis émis en juillet 2023 ; 
b) Demande de dérogation mineure de madame Manon 

Deschênes # 2023-019 ; 
 
L. Tourisme : 

 
a) Demande de partenariat de Béluga Ultra Trail ; 
b) Randonnée Vélo Santé Alcoa ; 
c) Demande de prêt d’équipement, Gymkhana 2023 ; 

 
M. Culture :  
 

a) Levée de sous « SU L’PERRON » Édition 2023 ;   



b) Programme de mise en valeur intégrée (PMVI) sélection de 
projets ;  

c) Demande de commandite Exposition « Mille et une couleurs 
sur le Fjord » ; 

d) Proposition d’un sentier d’horreur avec MILGRAM 
EXPÉRIENCE ;  

e) Demande de l’école des Arts et de la scène « À la portée du 
Fjord » ;   

f) Halloween 2023 : La Fête Foraine ; 
g) Concours d’Halloween 2023 ; 
h) Halloween, quartiers ciblés ; 

 
N. Loisir :  

a) Dépôt du rapport de la Fête nationale 2023 ; 
b) Ouverture du centre récréatif ; 

 
O. Santé et bien-être :  
 

a) Office municipal d’Habitation de Sacré-Cœur – Budget révisé 
2023 (28-07-2023) ; 

 
P. Incendie 
 

a) Dépôt du rapport des activités du mois de juillet 2023 ;  
b) Programme de sensibilisation du public ; 
c) Programme sur l’inspection des risques plus élevés ; 
d) Embauche officielle d’une préventionniste en incendie ; 

 
Q. Embellissement (aucun point) 
 
R. Demandes d’appui et de reconnaissance (aucun point) 
 
S. Demandes d’aide financière :  
 

a) Demande de commandite de la soirée-bénéfice de la Zec 
Chauvin (Veillée de la chasse) ; 

b) Demande de l’école des Arts et de la scène « À la Portée du 
Fjord » ; 

 
T. Affaires nouvelles 
 

a) __________________________ ; 
b) __________________________ ; 
c) __________________________ ; 

 
U. Période de questions 
 
V. Levée de la séance 
 
 

Résolution 2023-08-221 
 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 juillet 
2023 

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 10 juillet 2023, à 19 h, tenue à la salle du conseil, soit 
accepté tel que rédigé. 



 
Dépôt 

 
Dépôt du rapport de la situation financière au 31 juillet 2023 

 
Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés 

du Dépôt du rapport de la situation financière au 31 juillet 2023. 
 
 

Résolution 2023-08-222 
 

Acceptation des comptes à payer – Juillet 2023 
 

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal 
Dufour et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’approuver la liste 
des comptes à payer en date du 21 août 2023 totalisant 253 555,41 $ décrits 
comme suit : 
 
Paiement par chèque 18 570,48 $ 
Paiement par dépôt automatique 134 200,53 $ 
Paiement par prélèvement automatique 38 570,25 $ 
Paiement payé d’avance 62 214,05 $ 
 
 
Correspondance : 
 

a) Bulletin du réseau des Villages-relais de juillet, présenté par 
Mme Ghislaine M.-Hudon, présidente ;  

 







 
 
 

b) Lettre de Mme Geneviève Guilbault, vice-première ministre et 
ministre concernant une aide financière de 112 222 $ le 
programme d'aide à la voirie locale (PAVL) ; 

 
 



 
c) Correspondance de M. Jacques Parent, président et Mme Chantal 

Asselin, directrice générale de la Fondation pour la Randonnée 
Alcoa 

 
 



 
 

Message et rapports d’activités du maire et des conseillers 
 

Le maire, Mme Lise Boulianne, fait un résumé de ses activités des dernières 
semaines. 
 
Mme Nada Deschênes, conseillère, Mme Marie-Chantal Dufour, conseillère, 
Mme Valérie Dufour, conseillère et M. Philippe Roy, conseiller M. 
Guillaume Lavoie font également un résumé de leurs activités des dernières 
semaines. 
 
 
Administration générale : 
 
 

Résolution 2023-08-223 
 

Réservation de la salle Le Cœur du Fjord 2023 - Réception de  
Noël des employés municipaux  

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Marie-Chantal Dufour et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents de réserver la salle Le Cœur du Fjord 



pour la réception de Noël des employés municipaux pour le 16 décembre 
2023 et le 7 décembre 2024. 
 
 

RÉSOLUTION 2023-08-224 
 

Brigade scolaire 2023-2024 
 
Madame Nada Deschênes, manifeste un possible intérêt dans ce dossier, s’abstient de 
participer aux délibérations, d’influencer le vote sur cette question et également de voter. 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de brigade scolaire se poursuit pour 
l’année 2023-2024; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents, de participer financièrement au projet de brigade 
scolaire 2023-2024, pour un montant approximatif de 750 $ aux deux mois, 
calculé tel que représenté, par le tableau faisant partie intégrante de cette 
résolution : le coût étant approprié à même le budget 
Régulier 2023 et 2024.  
 

Journée 
complète 

20$ 

½ journée 10$ 
1 oubli 15$ 
2 oublis 10$ 

 
 

Résolution 2023-08-225 
 
Résolution de concordance et de courte échéance relativement à 
un emprunt par billets au montant de 181 200 $ qui sera réalisé 

le 28 août 2023 
 
ATTENDU QUE, conformément au règlement d'emprunt suivant et pour le 
montant indiqué, la Municipalité de Sacré-Coeur souhaite emprunter par billets 
pour un montant total de 181 200 $ qui sera réalisé le 28 août 2023, réparti 
comme suit : 
 

Règlements 
d'emprunts # 

Pour un montant de 
$ 

563 181 200 $ 
 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le règlement d’emprunt en conséquence ; 
 
ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les 
dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet 
emprunt et pour le règlement d'emprunt numéro 563, la Municipalité de 
Sacré-Coeur souhaite réaliser l’emprunt pour un terme plus court que celui 
originellement fixé à ces règlements; 
 
Il est proposé par Mme Nada Deschênes, appuyé par M. Guillaume Lavoie 
et résolu unanimement : 
 
QUE le règlement d'emprunt indiqué au 1er alinéa du préambule soit financé par 
billets, conformément à ce qui suit : 



 
1. les billets seront datés du 28 août 2023; 
 
2. les intérêts seront payables semi annuellement, le 28 février et le 28 août 
de chaque année; 

3 les billets seront signés par le (la) maire et le (la) greffier(ère)-trésorier(ère) 
ou trésorier(ère);  
 
4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 

 
2024. 8 200 $  
2025. 8 700 $  
2026. 9 100 $  
2027. 9 500 $  
2028. 10 100 $ (à payer en 

2028) 
2028. 135 600 $  (à renouveler) 

 
QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les 
années 2029  et suivantes, le terme prévu dans le règlement d'emprunt numéro 
563 soit plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de 
cinq (5) ans (à compter du 28 août 2023), au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie 
du solde dû sur l'emprunt; 
 
 

Résolution 2023-08-226 
 

Autorisation d’achat d’un photocopieur neuf 
 
CONSIDÉRANT QUE pour être optimale, la Municipalité de Sacré-
Cœur a besoin d’un photocopieur neuf; 
 
CONSIDÉRANT QU’Équipement GMM nous propose un 
photocopieur neuf tel que proposé dans une offre de service au montant 
12 420 $ taxes non incluses ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat d’entretien actuel se termine à la fin 
mai 2024 et que le nouveau contrat d’entretien sera à la baisse pour les 
années subséquentes; 
 
CONSIDÉRANT QUE le paiement du photocopieur débutera en juin 
2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE le photocopieur actuel pourra être offert aux 
plus offrants; 
  
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser monsieur Jeannot 
Lepage à effectuer l’achat un photocopieur neuf au montant de 14 371,88 $ 
taxes incluses selon les modalités ci-haut; le coût étant approprié à même le 
budget régulier. 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser monsieur Jeannot Lepage 
à procéder à la vente du photocopieur actuel par appels d’offres au plus 
offrant avec une mise minimale à déterminer. 
 

 



Résolution 2023-08-227 
 

Signataires permis d’alcool 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur doit demander 
des demandes de permis d'alcool régulièrement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur désire 
mandater, madame Jennifer Gauthier ou monsieur Jeannot Lepage à 
signer tous les documents requis pour les demandes de permis d'alcool 
pour la tenue d'activité; 
 
CONSIDÉRANT QUE les profits de la vente d'alcool iront à 
l'organisme (si profit il y a); 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes 
et résolut à 
l'unanimité des conseillers présents, d'autoriser madame Jennifer 
Gauthier ou monsieur Jeannot Lepage à signer toutes les demandes de 
permis d'alcool pour la tenue d'activité. 

 
 
Hygiène du milieu : (aucun point) 
 
 
Transport :  
 
 

Résolution 2023-08-228 
 

Aux fins d’entériner l’analyse de soumission – Inspection télévisée 
des conduites sanitaires et pluviales rue Zacharie et Laprise 

 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissionnaires ont participé ;  
 
CONSIDÉRANT QU’InspecVision est disponible pour effectuer les 
travaux les 15 et 16 août 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’InspecVision ont l’équipement nécessaire pour 
effectuer le nettoyage des conduites au besoin au prix de 11,95 $ du mètre 
taxes non incluses ; 
 
CONSIDÉRANT QU’InspecVision est le plus bas soumissionnaire 
conforme au montant de 7011,90 $ taxes non incluses, tel que démontré 
dans le tableau suivant ;  

 
Analyse de soumission – Inspection télévisée des conduites 

sanitaires et pluviales rue Zacharie et Laprise 
             Travaux  InspecVision.            NCS 
Inspection télévisée de 
conduites 7 011,90 $    7 482,40 $ 
Taxes (14.975%) 1 050,04 $      1 020,49 $ 
Prix après taxes 8 061,94 $    8 602,89 $ 

 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSE par M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter l’offre de service 
d’InspecVision pour l’inspection télévisée des conduites sanitaires et 



pluviales des rues Zacharie et Laprise au montant de 8 061,94 $ taxes 
incluses et le nettoyage au besoin au prix de 89,63 $ du mètre taxes incluses 
; le coût étant approprié à même le règlement d’emprunt 585 et ses 
amendements. 
 
 

RÉSOLUTION 2023-08-229 
 

Aux fins d’entériner la demande de branchement au réseau 
d’aqueduc de Mme Manon Deschênes 

 
CONSIDÉRANT QUE Mme Manon Deschênes, propriétaire a soumis 
une demande afin de procéder au raccordement de sa propriété située au 
271 route 172 nord (Lot 4 700 587) au réseau d’aqueduc ; 
 
CONSIDÉRANT QU’EN vertu du règlement sur l’administration du 
réseau d’aqueduc et d’égout, les matériaux utilisés pour le raccordement 
entre le maître tuyau et toute propriété privée sont à la charge de l’usager 
du service d’aqueduc ; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout futur usager doit verser à la Municipalité 
avec sa demande de raccordement, le montant estimé par le préposé de la 
municipalité pour l’exécution requis pour le raccordement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans les trente (30) jours de l’exécution des 
travaux le greffier-trésorier doit émettre un certificat établissant le coût réel 
des travaux de raccordement et procéder à l’ajustement en exigeant du 
propriétaire l’excédent du coût, s’il y a lieu ; 
 
CONSIDÉRANT QUE M. Jimmy Jacques directeur des services 
techniques estime que le coût des travaux s’élève à un montant d’environ 
6 472,64 $ taxes incluses ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser la demande de 
branchement au réseau d’aqueduc de Mme Manon Deschênes situé au 271 
route 172 nord sur le lot 4 700 587. 
 
 

RÉSOLUTION 2023-08-230 
 

Projet de résolution Formation pour l’obtention de la licence R.B.Q 
 
CONSIDÉRANT QUE détenir une licence R.B.Q serait un atout pour la 
municipalité ; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs modules de formation sont nécessaires 
pour l’obtention de la licence d’entrepreneur général R.B.Q ; 
 

Liste des cours Couts 
    

Administration (84h) 1 494.00 $ 
Gestion de projet de chantier (128h) 2 360.00 $ 
Gestion de la sécurité (40h) 749.00 $ 
  
Exécution des travaux (65h) Gén 1.1.1  
1.1.2 1.2 1.3  1 060.00 $ 



Exécution des travaux (65h) Gén 1.3 795.00 $ 
Demande d'inscription 250$ par cours ( 
x5 ) 1 250.00 $ 
    

Coûts totaux taxes non incluses 7 708.00 $ 
 
CONSIDÉRANT QUE M. Jimmy Jacques serait mandataire de la licence 
pour la municipalité ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser par projet de 
résolution, la formation de M. Jimmy Jacques, afin d’obtenir la licence 
d’entrepreneur général au nom de la municipalité pour un montant de 8 
862,27 $ taxes incluses; le coût étant approprié à même le budget régulier. 
 
 
Urbanisme :  
 
 

Dépôt 
 

Dépôt rapport des permis émis en juillet 2023 
 

Au mois de juillet 2023, 24 permis ont été émis pour un total annuel de 135 
permis. 
La valeur des travaux pour le mois de juin s’élève à 347 882 $ et le montant 
des permis du mois de juin s’élève à 330 $. 
 
Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés 
du dépôt du rapport des permis émis en juillet 2023  

 
 

RÉSOLUTION 2023-08-231 
 

Demande de dérogation mineure de madame Manon Deschênes # 
2023-019 

 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment principal empiète de 0.39 mètre dans 
la marge latérale; 
 
CONSIDÉRANT QUE la remise empiète de 0.17 mètre dans la marge 
latérale; 
 
CONSIDÉRANT QUE la distance entre les deux cabanons soit de 1.21 
m au lieu de la distance minimale de 2 m ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la remise changera d’usage pour un garage isolé ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la maison construite en 1975 dérogeait déjà au 
règlement de zonage numéro 44 en vigueur à cette époque ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la remise était déjà en place lorsque madame 
Deschênes a acheté ce terrain ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis du comité consultatif d’urbanisme portant 
le numéro de résolution 2023-026 recommande cette demande ; 
 



PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des membres présents, d’autoriser la demande de 
dérogation mineure #2023-019 de madame Manon Deschênes afin de 
régulariser la propriété au 340 route 172 Nord aux fins de ; 

1. Permettre l’empiètement de 0.39mètre de la résidence sur la marge de 
recul latérale prescrite de 2 mètres ; 

2. Permettre l’empiètement de 0.17 mètre de la remise sur la marge de 
recul latérale prescrite de 1 mètre ; 

3. Permettre une distance de 1.21m entre les deux cabanons au lieu de 
2m. 

 
 
Tourisme : 
 

Résolution 2023-08-232 
 

Demande de partenariat de Béluga Ultra Trail 
 
CONSIDÉRANT QUE pour une troisième année consécutive, le Béluga 
Ultra Trail sollicite le partenariat de la Municipalité de Sacré-Cœur; 
 
CONSIDÉRANT QUE les statistiques démontrent que « Béluga Ultra 
Trail » est un parcours reconnu dans le monde des coureurs pour sa beauté 
et la qualité du balisage attirant des participants qui proviennent à 82% de 
l’extérieur de la région, ce qui contribue grandement à l’économie locale; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’événement arrive à grands pas, le 16 septembre 
prochain, et qu’il affiche déjà complet (plus de 1000 participants); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur souhaite 
encourager la population à avoir une vie active et en santé tout en 
promouvant ses attraits touristiques;  
 
CONSIDÉRANT QUE les employés de la Municipalité de Sacré-Cœur 
sont en une période de travail chargée, avec le changement de saison et la 
fin de la période estivale et qu’ils n’ont pas de temps à offrir pour la 
circulation au niveau de Tadoussac;  
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter la demande de 
tenue de l’événement en partenariat avec le Béluga Ultra Trail 2023, en 
commanditant le vidéo promotionnel au montant de 2 000 $; 
 
Il EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE pour obtenir une commandite 
de 3 000 $, l’inscription des participants devra être effectuée à Sacré-Cœur 
pour la course de 2024 ; 
 
QUE madame Jennifer Gauthier soit autorisée à représenter la 
municipalité à l’arrivée des coureurs sur le site d’arrivée de Tadoussac; 
 
QUE le prêt de deux tentes pop-up soit autorisé avec les visuels 
gratuitement; 
 
QUE monsieur Jeannot Lepage soit autorisé à signer ladite entente de 
partenariat; 
 



QU’UN espace soit offert gratuitement pour Le Béluga Ultra Trail en cas 
d’urgence; 
 
QUE la municipalité refuse de faire participer les employés municipaux à 
faire la signalisation sur la route 138 sur le territoire de Tadoussac. 
 
 

Résolution 2023-08-233 
 

Randonnée Vélo Santé Alcoa 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur accueille les 
cyclistes de la « Randonnée Vélo Santé Alcoa » depuis plus de 10 années et 
qu’à chaque édition, la municipalité profite de l’occasion de leur faire 
découvrir nos attraits touristiques et nos produits locaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la « Randonnée Vélo Santé Alcoa » a pour 
mission d’amasser des fonds afin de réaliser des projets santé et contribuer 
à l’acquisition d’équipements spécialisés prioritaires pour notre hôpital 
régional, tout en poursuivant son objectif de promotions des saines 
habitudes de vie par la pratique sécuritaire du vélo; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser la tenue de 
l’événement d’accueil de la « Randonnée Vélo Santé Alcoa » sur le quai de 
L’Anse-de-Roche.  
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser un cocktail de bienvenue. 
 
 

Résolution 2023-08-234 
 

Demande de prêt d’équipement, Gymkhana 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le Gymkhana est un événement qui perdure 
depuis plus de 10 ans dans la Municipalité de Sacré-Cœur et qu’il amène 
son lot de visiteurs dans notre communauté, faisant rouler l’économie 
locale; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur a reçu une 
demande de prêt d’équipement et qu’elle désire soutenir les bénévoles 
responsables de l’activité; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’octroyer le prêt de matériel 
pour le Gymkhana, tel que la liste « Liste de prêt de matériel, Gymkhana 
2023 » le stipule.  
 
 
Culture : 
 
 

Résolution 2023-08-235 
 

Levée de sous « SU L’PERRON » Édition 2023 
 
CONSIDÉRANT la lettre de la Fabrique de Sacré-Cœur, reçue le 20 
juillet 2023 ; 



 
CONSIDÉRANT QUE dans ladite lettre, ils demandent un soutien 
financier de la population pour la 12e édition, de la levée de sous « SU 
L’PERRON » qui s’est tenue le 5 août dernier ;  
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’entériner la levée de sous « 
SU L’PERRON » édition 2023, qui a eu lieu le 5 août dernier.  
 
 

Résolution 2023-08-236 
 

Programme de mise en valeur intégrée (PMVI) sélection de projets  
 
CONSIDÉRANT QUE deux projets ont été déposés au Programme de 
mise en valeur intégré (PMVI) : 
• Promenade verte (municipalité de Sacré-Cœur) 
• Aménagement d’un nouveau poste d’accueil (Association récréative 

Chauvin inc.) 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de la promenade verte est éligible à 
d’autres sources de financement qui sont déjà confirmées et que le 
programme de mise en valeur intégrée (PMVI) contribuerait grandement à 
finaliser le financement du projet;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur s’est engagée à 
promouvoir le développement durable et à améliorer la qualité de vie de ses 
résidents ;  
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents de recommander à la MRC de la Haute-
Côte-Nord le projet de Promenade verte présenté par la Municipalité de 
Sacré-Cœur; 
 
IL EST ÉGALEMENT PROPOSÉ d’autoriser M Jeannot Lepage à 
signer tous les documents se rattachant à la signature de l’entente. 
 
 

Résolution 2023-08-237 
 

Demande de commandite Exposition « Mille et une couleurs sur le 
Fjord » 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur soutient son 
engagement envers la culture locale, contribuant ainsi à renchérir la vie 
culturelle des résidents; 
 
CONSIDÉRANT QUE les événements artistiques attirent souvent des 
visiteurs de l’extérieur de la région, ce qui stimule l’économie locale.   
 
CONSIDÉRANT QUE les symposiums de peintures peuvent devenir 
des attraits touristiques notables. En effet, ce genre d’événements aide à 
promouvoir une municipalité comme destination culturelle et artistique; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’exposition « Mille et une couleurs sur le Fjord » 
est travaillée en partenariat avec le « Festival du Fjord »; 
 



PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, de commanditer la location de 
salle lors de la première édition de « Mille et une couleurs sur le Fjord » en 
guise de soutien aux initiatives culturelles, seulement les frais de ménage 
leur seront facturés.  
 
 

Résolution 2023-08-238 
 

Proposition d’un sentier d’horreur avec MILGRAM EXPÉRIENCE 
 

CONSIDÉRANT QUE les activités pour les adolescents manquent dans 
la région et qu’un sentier d’horreur dédié aux 13 ans et plus est 
certainement le genre d’événements qui attirera les jeunes. En effet, les 
adolescents sont attirés par des expériences nouvelles et excitantes, ce qui 
fait du projet une demande durable, s’assurant de la pérennité de 
l’événement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet prévoit un service de navette gratuit 
pour tous les adolescents des villages avoisinants, octroyant l’accessibilité à 
tous; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité des Escoumins et les Maisons 
des Jeunes de Bergeronnes, Tadoussac et Sacré-Cœur appuient le projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE MILGRAM EXPÉRIENCE propose un service 
clé en main sur mesure, et qu’ils ont l’expérience pour ce genre d’activité 
d’épouvante.  
 
CONSIDÉRANT QUE les scénarios d’horreur qu’offre MILGRAM 
EXPÉRIENCE sont basés de l’ADN même de la municipalité de Sacré-
Coeur, ce qui est l’occasion idéale de mettre en valeur les légendes locales, 
les histoires régionales ou des aspects culturels spécifiques. Cela permet de 
préserver et partager le patrimoine culturel de la région. 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser le projet de sentier 
d’horreur à même le sentier « Jean-Arthur Tremblay », dans la Municipalité 
Sacré-Cœur.  
 
QUE madame Jennifer Gauthier soit autorisée à déposer une demande 
d’aide financière à la MRC Haute-Côte-Nord au Programme de Soutien 
aux Projets structurants et auprès de la SADC Haute-Côte-Nord dans le 
volet « Projets de partenariat avec le milieu » 
 
QUE monsieur Jeannot Lepage soit autorisé à signer tous les documents 
s’y rattachant ainsi que le protocole d’entente.  
 
 

Résolution 2023-08-239 
 

Demande de l’école des Arts et de la scène « À la portée du Fjord » 
 

CONSIDÉRANT QUE l’école des arts et de la scène « À la portée du 
Fjord » a fait parvenir une demande de permis d’événement à la 
Municipalité de Sacré-Cœur, pour le 2 septembre prochain; 
 



CONSIDÉRANT QUE l’école des arts et de la scène, en partenariat avec 
le Festival du Fjord, veut exposer un artiste dans le pont couvert de Sacré-
Cœur, tout en invitant les quelques jeunes artistes de la région à venir y 
exposer leurs œuvres; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur désire encourager 
et promouvoir les différents arts et la culture de Sacré-Cœur en appuyant 
les événements du genre et en encourageant les artistes locaux à s’exposer; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser la tenue de 
l’événement d’exposition artistique dans le pont couvert de Sacré-Cœur, 
organisé par l’école des arts et de la scène « À la portée du Fjord ».  
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE la Municipalité de Sacré-Cœur 
soutienne l’événement en autorisant Mme Jennifer Gauthier à leur fournir 
l’aide demandée.  
 
 

Résolution 2023-08-240 
 

Halloween 2023 : La Fête Foraine 
 

CONSIDÉRANT QUE le parcours d’Halloween dans la salle paroissiale 
est une activité très appréciée par les familles de Sacré-Cœur et qu’un 
thème différent chaque année est une belle alternative afin de développer la 
créativité et éviter une redondance au fils des ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE la mise en place d’un parcours hantée par la 
municipalité peut être une opportunité d’apprentissage pour les jeunes 
intéressés par les arts, le design, les jeux d’acteurs, etc., et que l’implication 
de bénévoles de tous les âges assure un lien social plus fort d’année en 
année; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur désire offrir une 
diversité d’activités motivantes pour toute la famille à ses résidents créant 
un lieu de rassemblement communautaire qui facilite les échanges; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal 
Dufour et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser la tenue 
du parcours d’Halloween familiale le soir du 31 octobre sous le thème « La 
Fête Foraine », à la salle le Cœur du Fjord.  
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser les achats nécessaires à la 
réalisation du projet respectant le budget alloué à cet effet. 
 
 

Résolution 2023-08-241 
 

Concours d’Halloween 2023 : La Fête Foraine 
 

CONSIDÉRANT QUE le parcours d’Halloween dans la salle paroissiale 
est une activité très appréciée par les familles de Sacré-Cœur et qu’un 
thème différent chaque année est une belle alternative afin de développer la 
créativité et éviter une redondance au fils des ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE la mise en place d’un parcours hantée par la 
municipalité peut être une opportunité d’apprentissage pour les jeunes 



intéressés par les arts, le design, les jeux d’acteurs, etc., et que l’implication 
de bénévoles de tous les âges assure un lien social plus fort d’année en 
année; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur désire offrir une 
diversité d’activités motivantes pour toute la famille à ses résidents créant 
un lieu de rassemblement communautaire qui facilite les échanges; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal 
Dufour et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser la tenue 
du parcours d’Halloween familiale le soir du 31 octobre sous le thème « La 
Fête Foraine », à la salle le Cœur du Fjord.  
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser les achats nécessaires à la 
réalisation du projet respectant le budget alloué à cet effet. 
 
 

Résolution 2023-08-242 
 

Halloween, quartiers ciblés 
 

CONSIDÉRANT QUE plusieurs citoyens, jeunes et moins jeunes, ont 
fait part de leurs mécontentements face aux quartiers ciblés le soir de 
l’Halloween; 
 
CONSIDÉRANT QU’au niveau de la logistique pour les pompiers 
assurant la sécurité des enfants, le fait d’avoir des quartiers ciblés ou non ne 
fait pas de différence; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur désire encourager 
le voisinage et l’inclusion des aînés dans la communauté et que la collecte 
de bonbons à l’Halloween est l’occasion idéale pour renforcer les liens 
communautaires et favoriser la cohésion sociale; 
 
CONSIDÉRANT QUE développer un sentiment d’appartenance dans 
une municipalité est un incitatif à la rétention des familles et que les 
quartiers ciblés peuvent laisser certains enfants et/ou familles se sentir 
exclus ou isolés, s’ils ne font pas partie de ce groupe; 
 
CONSIDÉRANT QUE les quartiers ciblés peuvent parfois entrainer une 
concentration de participants dans des zones spécifiques, ce qui peut créer 
des situations de surpopulation et augmenter les risques de sécurité;  
 
CONSIDÉRANT QUE lorsque tous les quartiers participent à 
l’Halloween de manière égale, cela peut stimuler la créativité et l’originalité 
des décorations et des costumes. Les résidents seront davantage incités à 
rivaliser d’ingéniosité pour créer des expériences uniques et mémorables 
pour les enfants; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs grandes villes n’ont pas d’autres choix 
que d’assurer la sécurité des enfants en prévoyant des quartiers ciblés mais 
que la réalité de nos petites communautés de région est toute autre. En 
effet, les quartiers ciblés diminuent l’ambiance et la magie communautaire 
du village lors de la fête de l’Halloween; 
CONSIDÉRANT QUE certaines personnes aimaient pouvoir se réunir 
toutes au même endroit pour donner leurs bonbons et que le 
stationnement de la municipalité pourrait être une alternative pour ces 
gens, sur réservation;  



 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, que la Municipalité de Sacré-Cœur ne 
cible plus de quartier pour la récolte de bonbons le soir de l’Halloween et 
qu’elle continue d’inciter les gens à décorer lors de la tenue de ses concours 
ouverts à tous.  
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser les tables communes dans 
le stationnement de la municipalité pour ceux et celles désirant continuer 
de le faire ainsi. 
 
 
Loisir : 
 
 

Dépôt 
 

Dépôt du rapport de la Fête nationale 2023 
 
Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés 
du dépôt du rapport de la Fête nationale 2023. 
 
 

Résolution 2023-08-243 
 

Ouverture du centre récréatif 
 
CONSIDÉRANT QUE nous devons prévoir l’horaire et la préparation 
de la glace ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser l’Ouverture du 
centre récréatif le 23 octobre 2023.  
 
 
Santé et bien-être : 
 
 

Résolution 2023-08-244 
 

Office municipal d’Habitation de Sacré-Cœur – Budget révisé 2023 
(28-07-2023) 

 
CONSIDÉRANT QUE la Société d’Habitation du Québec a approuvé 
en date du 28 juillet dernier un budget révisé de l’Office Municipal 
d’Habitation de Sacré-Cœur inc.; 

 
CONSIDÉRANT QUE le budget révisé fait état de revenus de 127 334 $ 
et des dépenses de 307 528 $ pour un déficit à répartir de 180 194 $; 
 
PAR CES MOTIFS, il est proposé par Mme Marie-Chantal Dufour et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents d’approuver le budget révisé au 
28 juillet dernier de l’Office Municipal d’Habitation de Sacré-Cœur inc. 
dont la participation de la Municipalité de Sacré-Cœur s’établit à la somme 
de 18 019 $. 
 
 
Incendie : 



 
 

Dépôt 
 

Dépôt du rapport d’activités et d’intervention du service incendie  
pour le mois de juillet 

 
Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés 
du dépôt du rapport d’intervention et des activités du service incendie pour 
le mois de juillet 2023.  
 
 

Résolution 2023-08-245 
 

Programme de sensibilisation du public 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil et les citoyens présents à 
la séance sont informés du Programme de sensibilisation du public ;  
 
PAR CE MOTIF, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter le concernant 
programme de sensibilisation du public. 
 
 

Résolution 2023-08-246 
 

Programme sur l’inspection des risques plus élevés 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil et les citoyens présents à 
la séance sont informés du Programme sur l’inspection des risques plus 
élevés ;  
 
PAR CES MOTIFS IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter le concernant 
l'inspection des risques plus élevés. 
 
 

Résolution 2023-08-247 
 

Embauche officielle d’une préventionniste en incendie 
 

CONSIDÉRANT QUE depuis le 16 mai 2022, madame Jasmine Dufour 
est en période de probation au poste de préventionniste en incendie; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Jasmine Dufour a obtenu son 
attestation d’études collégiale (AEC) Prévention des incendies JCC07 chez 
Humanis, le centre de formation continue du Cégep de Chicoutimi ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la période de probation de madame Dufour était 
conditionnelle à la réussite du cours de prévention en incendie; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’officialiser l’embauche de 
madame Jasmine Dufour au poste de préventionniste en incendie en date 
du 21 août 2023. 
 



IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser Mme Lise Boulianne, 
maire, à signer une entente de travail avec la préventionniste. 
 
 
Demandes d’appui et de reconnaissance : (aucun point) 
 
 
Demandes d’aide financière :  
 
 

Résolution 2023-08-248 
 

Demande de commandite de la soirée-bénéfice de la Zec Chauvin  
(Veillée de la chasse) 

 
CONSIDÉRANT QU’une soirée est organisée le 21 octobre prochain 
afin de clore la saison de chasse en plus d’être bénéfique à la Zec Chauvin; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur a reçu une 
demande de commandite de la part des organisateurs de la soirée afin que 
la municipalité apporte sa contribution, comme à chaque année; 
 
CONSIDÉRANT QUE la chasse est un sport dont plusieurs résidents de 
Sacré-Cœur sont passionnés et que cette soirée leur permet de pouvoir 
échanger entre eux ainsi que de partager et exposer leurs trophées de 
chasse; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, de donner en commandite un bon 
d’achat d’une valeur de 200,00 $ de la boutique L’affut Chasse et Pêche. 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de facturer la location de la salle ainsi 
que frais de ménage. 
 
 

Résolution 2023-08-249 
 
Demande d'aide financière de l'école des arts et de la scène À la 

portée du Fjord 
 
CONSIDÉRANT QUE l'école des arts désire offrir des cours 
collectifs de danse et de crique dans la salle communautaire du 
centre récréatif; 
 
CONSIDÉRANT QUE les cours se tiendront une fois par semaine 
pendant 10 semaines; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur octroie déjà 
une aide financière annuelle à l'École des Arts et de la scène À la 
Portée du Fjord; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, de refuser la demande de 
commandite de la salle puisque l'École des Arts et de la scène est reçoit 
déjà une aide financière annuelle. 
 
 



Affaires nouvelles : 
 
 

RÉSOLUTION 2022-08-250 

 
Demande d’autorisation pour la rencontre de la Société d’habitation 

du Québec 

CONSIDÉRANT QUE la rencontre portant sur l’optimisation des 
offices d’habitation se tiendra le mercredi 30 août 2023 ; 

CONSIDÉRANT QUE la rencontre se tiendra le mercredi 30 août 2023 
de 16 h à 19 h, à Hôtel Hauterive ; 

CONSIDÉRANT QUE Mme Lise Boulianne et M. Philippe Roy désirent 
participer à la rencontre portant sur l’optimisation des offices d’habitation ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal 
Dufour et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser Mme Lise 
Boulianne et M. Philippe Roy désirent participer à la rencontre portant sur 
l’optimisation des offices d’habitation ; 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser le remboursement des 
dépenses encourues par cette dernière et reliées à cet événement. 

 
 

Résolution 2023-08-251 

Adjudication d’un emprunt par billet au montant de 181 200 $. 
 

Date 21 août 2023 Nombre de 3 
d’ouverture : Soumissions 
 
Heure 10 h Échéance 4 ans et 6 mois 
D’ouverture : 
 
Lieu Ministère des Finances Date 28 août 2023 
D’ouverture du Québec 
 
Montant : 181 200 $ 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Sacré-Coeur a demandé, à cet 
égard, par l'entremise du système électronique « Service d'adjudication 
et de publication des résultats de titres d'emprunts émis aux fins du 
financement municipal », des soumissions pour la vente d'une émission 
de billets, datée du 28 août 2023, au montant de 181 200 $; 
 
ATTENDU QU'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de 
l'émission désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois 
soumissions conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités et 
les villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code municipal du 
Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu de 
cet article. 
 
 



 
FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 

8 200 $ 5,75000 % 2024 
8 700 $ 5,55000 % 2025 
9 100 $ 5,35000 % 2026 
9 500 $ 5,35000 % 2027 

145 700 $ 5,30000 % 2028 
 

Prix : 98,22600 Coût réel: 5,76924 %  
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 Prix : 100,00000 Coût réel: 5,80000 % 
 
 
CD DE CHARLEVOIX-EST 
 

8 200 $ 6,04000 % 2024 
8 700 $ 6,04000 % 2025 
9 100 $ 6,04000 % 2026 
9 500 $ 6,04000 % 2027 

145 700 $ 6,04000 %       2028 
 

Prix: 100,00000 Coût réel: 6,04000 % 
 
 
ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la 
soumission présentée par la firme FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE 
INC. est la plus avantageuse; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume 
Lavoie, appuyé par. Mme Nada Deschênes et résolu 
unanimement : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme s'il était ici au long reproduit; 
 
QUE la Municipalité de Sacré-Coeur accepte l'offre qui lui est faite de 
FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. pour son emprunt par 
billets en date du 28 août 2023 au montant de 181 200 $ effectué en vertu du 
règlement d'emprunt numéro 563. Ces billets sont émis au prix de 98,22600 
pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, échéant en série cinq (5) ans; 
 
QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l'ordre du 
détenteur enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 
 
 
 
 

8 200 $ 5,80000 % 2024 
8 700 $ 5,80000 % 2025 
9 100 $ 5,80000 % 2026 
9 500 $ 5,80000 % 2027 

145 
700 $ 

5,80000 % 2028 



RÉSOLUTION 2022-08-252 

Levée de la séance 
 

Il est proposé par madame Nada Deschênes que la séance soit levée à 20 h 
20. 
 
 
_____________________  ___________________________ 
Lise Boulianne, maire Jeannot Lepage, directeur général et 

greffier-trésorier 
 
 
PAR LES PRÉSENTES, JE, LISE BOULIANNE, MAIRE, APPROUVE 
TOUTES LES RÉSOLUTIONS DANS LE PRÉSENT PROCÈS-
VERBAL. 
 
__________________________________ 
Lise Boulianne, maire 
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